
168 LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

l'auteur d'é lifices religieux remarquables comme l'église de
Forget et de plusieurs églises de Winnîipeg On lui doit aussi
les plans de la future église de Mariapolis ( Manitoba ) Il a
bâti, dans le Bas-Canada, plusieurs églises et autres construc-
tions iml)nrtaites.

Le Temple de Bruxelles a 66 pieds de long, y compris le
chour, et 28 pieds de large 11 -comporte une seule nef, mais
plus tard il sera facile de placer un transept en prolongeant
le chour. Un clocher de 72 pieds y compris la croix terminale
dominant une flèche de très pur dessin, be dresse à l'entrée.
La hauteur de la nef à l'interieur est (le 28 pieds. L'église tout
entière lambrissée à l'intérieur pourra contenir 300 personnes.
Le chour sera arrangé d'une façon très heureuse Il comporte
un bel autel de style g thique, des confessionnaux et deux
Sacristies. Quatre fenêtres gothiques éclairent chaque côté de
la nef, une est placée à chaque côté de la tour du clocher; enfin
une fenêtre ogivale éclaire le chSur au-dessus de l'autel.

L'église est en bois de la Colombie Britannique Les cons-
tructeurs sont des ouvriers catholiques polonais. Elle s'élève
sur un soubassement de pierres maçonnées, fournies par les
habitants, en corvées volontaires, L'égiise sera chauffée par
un calorifère installe dans le sous basement.

Non loin de l'édifice sacré se dresse le nouveau presbytère
déjà sous toit comportant deux étages et ,ix appartements,
plus une cuisine.

La nouvelle église de Bruxelle en Manitoba, devra être ter-
minée et ouverte au culte pour le 12 septembre prochain. Ce
sera pour toute la paroisse un jour de fête religieuse et patrio-
tique dont s'occupera le Comité catholique dont le Président
est le R. M. Heynen, curé et le Secrétaire M. Hacault.

QUELQUES QUESTIONS
SUR LES ECOLES DANS LA SAsKATCI-EWAN ET L'ALBERTA.

Voir la brochure de Mgr Taché: "Mémoire sur la question
des écoles" (1894) et la brochure du R. P. Leduc, o.x.. V.G.
de St-Albert: "Hostilité démasquée" 1896.

1o. Y a-t-il des écoles catholiques dans ces deux provinces?
Non, il n'y en a plus depuis l'ordonnance No 22 de 1892 qui

a enlevé aux catholiques le contrôle de leurs écoles. Depuis
lors, plus de livres catholiques, plus d'organisation catholique,


